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• Le Parc naturel régional de Chartreuse : un 
territoire situé dans la Région Auvergne-Rhône-
Alpes, sur les départements de l’Isère et de la 
Savoie, regroupant 72 communes pour un total 
de 170 000 habitants ;

• La Communauté de communes Cœur de 
Chartreuse regroupe 17 communes, entre l’Isère 
et la Savoie pour un total de 17 000 habitants ; 

• La Communauté de communes Cœur de 
Chartreuse est la seule intercommunalité qui se 
situe intégralement dans le territoire du Parc, 
permettant des liens assez importants entre les 
chargées de mission mobilité.



Quelle manière de travailler ensemble ?

• Ni le Parc ni la Communauté de communes ne disposent de la 
compétence mobilité, mais : 

→ La Communauté de communes peut quand même agir sur la 
question des mobilités via des conventions de délégation qu’elle 
passe avec la Région ;

→ Le Parc a inscrit dans sa Charte (son projet de territoire) des 
objectifs concernant la mobilité durable et il vient en appui des 
communes et des intercommunalités du territoire sur un certain 
nombre de projets et c’est un territoire d’expérimentation ; 

→ Des sujets de travail divers : accompagnement mobilité des 
entreprises, projets associatifs locaux, animations conjointes lors 
d’évènements locaux… 



L’autopartage entre 
particuliers

Parc naturel régional de Chartreuse
12 décembre 2024



Focus sur une expérimentation du PNR de Chartreuse 

- Expérimentation lancée en 2022

- La Communauté d’agglomération de 
l’Ouest Rhodanien (COR) a souscrit à un 
contrat d’assurance auprès de Groupama

- Convention de partenariat établie avec 
deux collectivités : la communauté 
d’agglomération de l’Ouest Rhodanien 
(COR) et le SMTC de Clermont-Ferrand, 
afin de pouvoir bénéficier du contrat 
d’assurance souscrit par la COR 

- Plusieurs réunions d’informations dans 
les communes du Parc

L’autopartage entre particuliers



Présentation – autopartage entre particuliers 
L’autopartage entre particuliers est la mise en commun d’un véhicule avec des amis, des 
voisins ou des proches et utilisé à des moments différents suivant les besoins de chacun. 

Conditions de départ pour devenir prêteur et/ou emprunteur : 

- Des besoins complémentaires dans le temps 
- Un rapport pas trop affectif à la voiture
- Des modalités de fonctionnement et de partage des frais clairement définis
- Une proximité géographique entre les autopartageurs 

Autopartage entre 
particuliers 

Covoiturage 

Autopartage avec 
la présence 

d’acteurs 
intermédiaires 

(Citiz, Getaround)

Partage avec l‘aide 
d’outils 

organisationnels, 
financiers et 

juridiques 



Présentation – autopartage entre particuliers 

Le coup de Pouce du Parc

Un travail de 
communication et de 
mise en relation pour 
ceux·celles qui 
souhaitent trouver un 
groupe d’autopartage

Une assurance adaptée 
à l’autopartage payée 
par la collectivité 
permettant au 
propriétaire du véhicule 
d’éviter un éventuel 
malus

Une aide technique pour la 
mise en place et le 
fonctionnement : barème 
kilométrique, contrat 
d’autopartage, organisation 
pratique, agenda partagé etc 

Un accompagnement 
avant et pendant la durée 
de l’autopartage : points 
réguliers, conseils 
personnalisés, aide à la 
résolution des problèmes

Documents obligatoires à fournir :

- Permis de conduire
- Carte grise et attestation 

d’assurance du véhicule
- Contrat d’autopartage et 

d’engagement signé 
- Relevé d’information 

bonus/malus de chaque 
conducteur·ice



Etat des lieux de l’autopartage entre particuliers 
en Chartreuse

19 groupes
19 propriétaires

58 emprunteurs

1 groupe = 1 véhicule

Répartition géographique des différents groupes



Quelle suite pour le dispositif ?

L’expérimentation a débuté en 2022 et elle prendra fin le 31 décembre 
2025.

→ Travail en cours pour transmettre l’expérimentation aux EPCI du 
territoire, afin d’assurer la continuité de l’accompagnement des groupes 
et l’animation du dispositif

→ Un stagiaire de Master 2 sera recruté pour mars 2025 afin d’aider à 
l’évaluation du dispositif et il mènera notamment une étude plus globale 
sur l’autopartage en zone de montagne



ANIMATIONS PRINTEMPS 2024
MOBILITÉ

Communauté de communes Cœur de Chartreuse

Jeudi 12 décembre 2024



Contexte

✓ Parti pris de se greffer sur des événements existants pour toucher 
tous publics 

✓ Mai 2024 : Marché aux Fleurs – Saint-Laurent-du-Pont : événement 
historique de la commune, avec une affluence importante

✓ Juin 2024 : Fête du Vivant – Saint-Pierre-de-Chartreuse, Le Planolet : 
1ere édition avec une affluence intéressante aussi. 



Marché aux Fleurs 
Animations en partenariat avec le 
Parc Naturel Régional de Chartreuse 
et le service déchet de la CC Cœur 
de Chartreuse

✓Quiz mobilité et questionnaire pour SSM

✓Jeu écogestes

✓Jeu de plateau mobilité

Communication

✓Service vélos solidaires

✓Challenge Mobilité Régional (4 juin)

✓Rollup bénéfices modes actifs

✓Guide/affiche solutions de mobilité





La Fête du Vivant
Animations

✓Stand mobilité

✓Présentation service vélos solidaires

✓Quiz mobilité et questionnaire pour SSM

✓Jeu écogestes pour les participants au 
challenge mobilité du jour

✓Vélo smoothie 

✓Vélos rigolos

✓Atelier parcours draisienne

✓Sanka cycles 

✓Exposition Paysages à +2°C

Communication

✓Challenge Mobilité Régional (4 juin)

✓Rollup bénéfices modes actifs

✓Affiche solutions de mobilité



La Fête du Vivant
Vélo Smoothie

✓Excellent produit d’appel

✓En partenariat avec le service déchet

✓Ludique pour (re) pédaler

✓Mise à disposition gratuite par un 
partenaire qui l’a fabriqué en interne



La Fête du Vivant
Sanka cycles : 

✓Véhicule intermédiaire, un vélo 
quadriporteur électrique capotable à 4 
roues et 2 places

✓Un alternative à la 2nde voiture des 
ménages

✓un vélo dédié aux zones moyennement 
denses



La Fête du Vivant

Jeu écogestes pour les participants au 
challenge mobilité du jour

Sur les 21 personnes qui se sont manifestées :

- 6 sont venues à vélo ou VAE

- 10 en covoiturage ou 1 en stop 

- 3 à pied ou une partie du trajet à pied

Ressentis : 

- la vue, la verdure, l’abondance de l’eau dans les cours 

d’eau, une cascade, les moutons ressortis en pâture.

- l’ouïe : bruit de l’eau



La Fête du Vivant







Merci pour votre attention

Contacts

Noémie Biollaz, chargée de mission mobilité – PNR 
Chartreuse noemie.biollaz@parc-chartreuse.net 

Elodie Annequin, chargée de mission transition énergétique 
et mobilité – CC Cœur de Chartreuse – e.annequin@cc-
coeurdechartreuse.fr 
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